ARRETE n° 1201 CM du 23 septembre 2002 portant institution d’un modèle de rapport annuel d’activité de la médecine du travail.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre du logement, du travail, du dialogue social, de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, et de l’humanisation de la ville, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 modifiée relative aux principes généraux du droit du travail et à l’organisation et au fonctionnement de l’inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française;

Vu la délibération n°91-28 AT du 24 janvier 1991 modifiée portant application des dispositions du chapitre IX du titre II du livre Ier de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 modifiée et relative à la médecine du travail, notamment son article 17;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 18 septembre 2002,

Arrête:

Article 1er.— Le rapport annuel d’activité établi par chaque médecin du travail en application de l’article 17 de la délibération n° 91-28 AT du 24 janvier 1991 est conforme au modèle annexé au présent arrêté.

Art. 2.— Le ministre du logement, du travail, du dialogue social, de l’aménagement du territoire et de l’urbanisme, et de l’humanisation de la ville, porte-parole du gouvernement, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 23 septembre 2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre du logement,


du travail, du dialogue social,


de l’aménagement du territoire


et de l’urbanisme,


et de l’humanisation de la ville,

Jean-Christophe BOUISSOU.

RAPPORT ANNUEL

Année de référence du rapport

1. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE SERVICE INTERENTREPRISES

1.1. Identification du service
Nom
:

Adresse
:

Téléphone
:
Télécopie :

1.2. Secteur géographique et/ou professionnel

1.2.1. Centre fixe du secteur

1.2.2. Nature des locaux où exerce le médecin du travail et répartition du temps de travail dans chacun d’eux en pourcentage
-
en centre fixe
:

-
en centre secondaire
:

-
en centre annexe
:

-
en entreprise
:

-
en centre mobile
:

1.3. Commentaires et observations

2. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE MEDECIN DU TRAVAIL

2.1. Nom, prénom :

Titres et diplômes

2.2. Modalités d’exercice
Temps de travail mensuel figurant au contrat de travail :


Observations :

2.3. Effectifs des salariés

2.3.1. Effectif attribué au 1er janvier de l’année considérée


Nombre de salariés déclarés de l’année de rapport


Nombre de salariés, travailleurs temporaires, attribués


Nombre de passagers attribués


2.3.2. Effectif réel pris en charge au cours de l’année considérée


Effectif réel pris en charge hors T.T.


Effectif vu, T.T. des entreprises de travail temporaires


Effectif vu, T.T. des entreprises utilisatrices


Effectif vu, passagers


2.3.3. Commentaires

1 - commentaires sur le 2.3.1.
Effectif attribué :


2 - commentaires sur le 2.3.2.
Effectif réel pris en charge :


Nombre de salariés vus au 31/12 de l’année de rapport


Nombre de salariés non vus au 31/12 de l’effectif attribué


Effectif pris en charge, faisant l’objet de dispositions au titre de l’article 14


Nombre de salariés absents excusés


Nombre de salariés absents non excusés


3 - récapitulatif des effectifs avec les catégories professionnelles
4 - commentaire du médecin pour l’année

2.3.4. Répartition de l’effectif mentionné au 2.3.1. :

a) Employés non S.M.P.


b) Ouvriers non S.M.P.


c) S.M.P.


d) Salariés temporaires

    Intérimaires des entreprises de travail temporaire


    Intérimaires en S.M.P. des entreprises utilisatrices


2.3.5. Nombre d’entreprises suivies par le médecin du travail au 1er janvier

de 1 à 10 salariés


de 11 à 49 salariés


de 50 à 299 salariés


de 300 et plus


Total


Dont : nombre total d’entreprises de + de 50 salariés disposant d’un C.H.S.C.T.


Dont : nombre total d’entreprises de - de 50 salariés disposant d’un C.H.S.C.T.


2.4. Ressources pédagogiques

2.4.1. Formation du médecin (nombre de jours par an consacrés à la formation)
- Formation continue :

· Journées d’étude et réunions :

2.4.2. Formation dispensée, le cas échéant, par le médecin
- Accueil étudiants D.E.S. :

- Autres :

2.5. Participation études et recherches

2.5.1. Nature de l’étude

2.5.2. Organismes responsables ou associés

2.5.3. Degrés de participation aux différentes étapes de l’étude

2.5.4. Travaux de publication(s)
2.6. Personnel assistants le médecin du travail

2.6.1. Nombre de secrétaires médicales


équivalent temps plein


2.6.2. Nombre d’infirmières


équivalent temps plein


2.6.3. Nombre d’autres personnes


équivalent temps plein


Précisez les fonctions de ces autres personnes :

2.6.4. Nombre d’infirmières d’entreprises :


2.6.5. Commentaires et observations

2.7. Equipement et moyens matériels mis à la disposition du médecin

2.7.1. Pour l’activité clinique

2.7.2. Pour les activités de tiers temps

2.7.3. Le cas échéant, pour études et recherches

2.7.4. Autres

2.7.5. Commentaires et observations

3. DONNEES NUMERIQUES CONCERNANT LE NOMBRE DE SALARIES

SOUMIS A DES RISQUES FAISANT L’OBJET D’UNE REGLEMENTATION SPECIFIQUE

3.1. Effectif soumis à une surveillance médicale particulière

3.1.1. Nombre de salariés soumis à S.M.P. :


3.1.2. Nombre de salariés par risque de S.M.P. :

3.2. Effectifs soumis à un risque de maladie professionnelle indemnisable

3.3. Commentaires et observations, notamment existence d’autres risques

Commentaires et observations

4. DISPOSITIONS EXPERIMENTALES

4.1. Commentaires du médecin du travail sur la ou les convention(s) signée(s)
- Nombre d’entreprises concernées :


· Nature des conventions :

4.2. Commentaires du médecin du travail sur les accords signés
- Nombre d’entreprises :


- Nombre de salariés concernés par chaque accord :


5. EXAMENS MEDICAUX CLINIQUES EFFECTUES

5.4. Commentaires et observations du médecin sur les examens cliniques :

5.4.2. Nombre de visites annuelles réalisées au cours d’autres examens médicaux (2e visite)


5.4.3. Nombre total de visites réalisées au cours d’autres examens médicaux (2e visite)


5.4.4. Nombre de visites embauche hors délai (1re et 2e visites)


5.4.5. Nombre de visites de réintégration (1re et 2e visites)


5.4.6. Nombre de visites effectuées pour les effectifs des autres médecins


5.4.7. Nombre d’absences non excusées sur l’effectif


5.4.8. Nombre d’absences excusées sur l’effectif


5.4.9. Commentaire

6. EXAMENS COMPLEMENTAIRES

6.1. Examens complémentaires dont la nature et la fréquence sont prévues

6.2. Autres risques complémentaires pour risques figurant dans les délibérations, arrêtés, circulaires, spéciaux qui ne précisent pas ni la nature, ni la fréquence

6.3. Examens complémentaires

6.4. Examens complémentaires

6.4.1. Examens complémentaires de S.M.P. pour les intérimaires

6.4.2. Examens complémentaires de S.M.P. pour les salariés des entreprises extérieures

6.5. Mesures biologiques et physiologiques

6.6. Mesures biologiques et physiologiques effectuées en application (recherches, études et enquêtes)

6.7. Commentaires et observations sur les examens complémentaires

6.7.1. Examens complémentaires en fonction des risques

6.7.2. Orientations pour avis d’aptitudes

6.7.3. Commentaire libre du médecin
7. CONCLUSIONS DES EXAMENS MEDICAUX CLINIQUES ET COMPLEMENTAIRES

7.1. Conclusions professionnelles

7.1.1. Conclusions professionnelles (nombre d’avis)


7.1.2. Nombre de cas pour lesquels il a été fait recours à l’article du code du travail


7.1.3. Commentaires et observations du médecin, notamment en termes statistiques, sur les motifs d’inaptitude et, lorsque cela est possible sur les suites données à ces avis d’aptitude ou d’inaptitude

Commentaire sur les réserves d’aptitude :

Commentaire du médecin :

7.2. Conclusions médicales

7.2.2. Dépistage des maladies en relation avec le travail

Maladie(s) inscrite(s) dans le tableau de maladie professionnelle :

Maladie(s) à caractère professionnel :

7.2.3. Nombre de maladies dangereuses pour l’entourage


Nature et diagnostic

7.2.4. Autres orientations

7.3. Nombre de fiches médicales établies lors du changement d’entreprises de salariés

7.4. Commentaires et observations sur les conclusions médicales

7.4.1. Détail des orientations pour pathologie d’appareil de type “Autre”

7.4.2. Détail des orientations de type “Autre” différentes de pathologie d’appareil

7.4.3. Nombre de maladies professionnelles déclarées mais non reconnues


7.4.4. Nombre d’orientations vers un médecin traitant


7.4.5. Nombre d’orientations pour lesquelles des réponses ont été obtenues
 sur


7.4.6. Commentaire du médecin

8. ACTIONS SUR LE MILIEU DE TRAVAIL

8.1. Temps mensuel consacré par le médecin à ses actions en milieu de travail


Commentaire :

8.2. Etude du milieu de travail et action en vue de l’amélioration des conditions de travail


8.2.1. Fiche d’entreprise

Nombre de fiches existantes au début de l’année


Nombre de fiches nouvelles établies au cours de l’année


Nombre de fiches mises à jour au cours de l’année


Commentaires et observations :

8.2.2. Données numériques sur le tiers temps

8.2.2.1. Nombre de lieux de travail visités :


- Entreprises

- Ateliers


- Bureaux

- Chantiers





- Autres


- Lieux ayant fait l’objet de plusieurs visites :

8.2.2.2. Nombre de visites et d’interventions ayant fait l’objet de propositions, avis ou conseil


- Organisation du travail

- Conditions du travail


- Protection collective

- Protection individuelle


- Autres


8.2.2.3. Nature des risques sur lesquels ont principalement porté les interventions du médecin du travail

8.2.2.4. Nombre d’études de métrologie effectuées

Commentaires et observations du médecin sur ces études métrologiques :

8.2.2.5. Nombre d’études de postes de travail

Commentaires et observations du médecin :

8.2.2.6. Participation à des enquêtes ponctuelles


Suite déclaration d’accident du travail


Suite déclaration maladie à caractère professionnel


Suite déclaration maladie professionnelle

Autres


8.2.2.7. Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail

Nombre de réunions de C.H.S.C.T. auxquelles le médecin a assisté


Commentaires et observations du médecin du travail :

8.2.2.8. Nombre de cas où le médecin a été sollicité par l’employeur

Nouvelles techniques de production


Projets de construction ou aménagements nouveaux


Modifications apportées aux équipements


Observations du médecin concernant les modalités d’information sur la composition des produits utilisés :

2.2.9. Autres

2.2.10. Commentaires et observations sur ces différentes activités
11. OBSERVATIONS GENERALES DU MEDECIN SUR SON ACTIVITE

